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218 [À»setobléé nationale.] ARCHIVÉS t*J 

merit dans Mfê §êàncè : le triodè dë ce rëmplâcë-inent âénablàit .• sôlif&ir tfêti de diffiéuîtés, il ne s'agissait que d'un tiibyën provisbirë. Sijë ne fiië trompe, _ M. l'abbé Maury à dit qjuè lè remplace¬ ment proposé serait un fardeau insupportable stifr ies terres, et que sa perception në pouvait avoir lieu. Je n'ai qù'Unè réflexion très simplë à pré¬ senter : elle est appuyée, sur tin fait que j'ai vé¬ rifié; ainsi je parle àvéc là cbrivictioti de là Vëtttê. Depuis cjiie Vous avez fait disparaîfcrë lës privilé¬ giés, savëz-VëùS qiiel est le souiageriieût qti'ont éprouvé les contribuables dans l'île de Fraiice ? Ils se trouvent soulagés dé oiize soiis par livré. Ce sbulagemént sera moins fort pour les autres géiië -ralités ; mais par des calculs approximatifs, on peut annoncer à l'avancé, qu'excepté dans quel¬ ques provinces où il y avait peu de privilégiés, lai différence sera â l'avantage des contribuables de six sous pat livre. (Ma. de Foucault, de Monllo-sier,de la Galissohnière s'agitent et murmurent.) Je n'ai présenté ces calculs, que l'on discutera tant quoh voudra, qu'alin d'en conclure que lès alarmes qu'on noûs inspire sur le défaut de moyens des contribuables ne sont pas fondées.., M. l'abbé Maury â oublié que vous avez adopté un amendement de M. Richiër, par lequel tout droit sur les marais salins est aboli pour cette année. 

M, d© Rlehier. Gela est vrai, et je me charge de démontrer qu'il est impossible de mettre un sou d'impôt par livre de sel, à l'extraction des mi¬ rais salins. 

M. ftémeunier. Vous voyez donc qu'il est absolument impossible de songer â addptér le plan de M. l'abbé Maury pour les dix derniers mois. Pour achever de détruire tout ce qu'il a 

avancé sur cet objet, jë n'ai que quelques reriiar-ques à faire. Il à dit que l'impôt sur ie sel est éta¬ bli depuis quatorze cehts ans ; mais avant Une 

époque quelconque, les Français qui consommaient du sel corisommaieni-ils du poison ? La gabelle, heureusement, n'est établie que dans un petit nombre de pays de l'Europe : je demande si lës physiciens, les chimistes et les médecins se plai¬ gnent de l'insalubrité du sel dans ces pays. Sous le régime de la gabelle, la province d'Anjou aimait mieux approvisionner de sel de contrebande que de celui des greniers de la ferme, ët l'Anjou n'a pas éprouvé les dangers dont on se plaint. Il paraît donc que le projet du remplacement de M. l'abbé Maury ne pourrait être mis a exécu¬ tion 5 il paraît qu'il l'a jugé lui-même ainsi, puis¬ qu'il a abandonné sa proposition, pour se borner à demander qu'il fût envoyé une députation au ministre. Que le ministre ait un plan ou non* il est de notre devoir de rie point arrêter une déli¬ bération .qui devait être si courte : je n'ai nul rap¬ port avec le ministre; mais il faut être juste: nous lui devons peut-être l'Assemblée nationale; les communes lui. doivent le résultat du conseil du 27 décembre 178S. (Une grahdè partie de V Assem¬ blée applaudit.) 

M. Duval d'Ëprémesnil. Il n'est pas question du panégyrique du ministre. 

M. Démeunier. Quoi qu'il puisse arriver, l'As¬ semblée nationale montrera, dans toutes les cir¬ constances, le courage qu'elle a montré le 17 et le 23 juin. (La partie gauche de ï' Assemblée applau¬ dit vivement.) L'Assemblée nationale montrera le courage et l'intrépidité avec lesquels elle a résisté 

LÈMÈ&TÀ1REÉ. [iô iûâri 1700. j 

â dës ministreë que je ne qùalifleM point, lors¬ qu'ils ont osé faire de 1 Assemblée natiorialè iiri lit de justice. Ainsi, il ne faut paS nous éffrâfêf. Nous âtôns fait notre devoir nialgrë les Obstacles qui ndtië êriViroiihaiënt ; nous le fërons niàlgré cetii qui pourraient nous Ehëiïâcér jusqu'au dëfr-niër moment. Aprêé lé tableau latriehlable qu'on vOtis a fait, on s'est bien gardé de vous fâppëlér que. vous avez tin comité dës finances* titi cotùitè de' liquidation, Uiï comité d'iiiipositiori ; ijuë ëe-lui-ei travaillé à un règitpe d'itupdsitioii générale pour 1790. C'est â cette époque èeulectiént qu'Un systôîne bien fconçù pôiirra êtrë établi. Jë vais fîltis Icfiii : jë crains qu'on rie vous engage dans dès dë-iiiarcnes qui ont përdu tous les, états généraux depuis le roi iean jusqu'à ceux de 1014. 

M. ttëii&ètthiër entre dans des détails, histo¬ riques, et rappelle qu'on proposa aux différentes époques dës chariibres ardentes pour poùrsuiyjté lës abus de détails dans l'administration des fi¬ nancer, et que jamais il n'en résulta un sqU de soulàgërhent pour le peuple, il établit la frecës-sité de s'occuper le plus possible de là constitu¬ tion. 

Ifotrë .constitution, ajoute l'opinànt, diifâ des défauts ; il né faiit pas se le dissimuler; niais telle que vous la déterra, inéirez toiis lës biëiis ëri dé¬ couleront, j'àgricultul'è prospérera, le çoffintfërce sërâ Vivifié... Si Vous n'âchëviëz pas le trâtàil de la constitution, on nous proposait faiùerùent de mettre l'ordre dans , leâ financés ; ie désordre renaîtrait sans cesse. Ne perdons pas de tëmps ëh discussions vagues ; attendons que vos ctiffiitês Vous présentent dës pîâtiâ généraux d'imposi¬ tions et de finances, et ne désemparons pas au¬ jourd'hui que l'article du! nous occupe lie soit 

décrété ; je conclus à 1 adapter avec l'amende¬ ment de M. Vieillard, 

[La parole ëst démandêë par iïii très grand nombre de membres.) On ferme là discussion. 

Après avoir adopté l'amendement dëM. Viëijllard, e,t écarté toUs les autres par la question préalable, l'article se trouve rédigé et décrété en ces termes: Art. 4. « La contribution ordonnée par les ar¬ 

ticles 2 et 3 sera répartie dans lësdités proViricës, selon l'ancienne uivision du royaumei sur les contribuables, par addition à toutes les imposi¬ tions réelles et personnelles, tant des villes cjùe des campagnes, et aux droits sur les consomma¬ tions dans les viiles. 

« Elle sera, quant aux impositions directes, éta¬ blie au marc la livre, et perçue en vertu d'Un sim¬ ple émargement en tête des rôlës de la présenté 

année; et quant à la portion qui devra compléter la contribution des viliës, en raison du sel qui se consommait dans chacune d'elles, et du prix au¬ quel il s'y vendait, l'Assemblée nationale se ré¬ serve d'en réglef l'assiette par Un décret particu¬ lier. » 

M. lé Président annonce ensuite l'ordre du 

jour pour la séance du soir : l6 La lecture du rapport du comité de com¬ merce sUr la Compagnie des Indes ; 2° Un rapport du comité des domaines; 3° Le rapport d'une affaire relative à ia ville de Verrion. 

M. le Président fait faire lecture par un des secrétaires d'une ilote envoyée par M. le £arde des sceaux, laquelle porte que le roi a sanctionné: i4 Le décret du 13 de ce mois, qui autorise la 
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